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JULie -VICTOire 
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A VENANT PEDAGOGIQUE 2019/2020 A LA CONVENTION DE PARTENARIAT 
de la Licence professionnelle Métiers du BTP. TP. Droit et techniques des réseaux hydrauliques 

Entre L'UNIVERSITE LUMIERE LYON 2 

L'EPLE de la MARTINIERE-MONPLAISIR 

et L'EPLEFPA de VIENNE-SEYSSUEL 
ARTICLE l 
L'avenant pédagogique précise l'organisation de la formation par référence au dossier d'accréditation. Seuls les points 
spécifiques de la formation de l'année en cours sont détaillés. 

ARTICLE 2 - COMPOSITION DU COMITE DE COORDINATION 
Doyen de la Faculté de Droit Julie-Victoire Daubié (FDJVD): M. PROTIERE 
Directeur EPLEFPA de Vienne-Seyssuel: M. SZEMPRUCH 
Proviseur EPLE de La Martinière-Monplaisir : M. BIGI 
Responsable pédagogique de la Faculté : Mme DREIFUSS 
Responsable pédagogique EPLEFPA de Vienne-Seyssuel: M. BARDY 
Responsable pédagogique EPLE de La Martinière-Monplaisir; M. BEGONIN 
Les responsables gestionnaires de chaque établissement de formation. 

ARTICLE3 
Le comité de coordination se réunit chaque fois que la situation le nécessite ou que deux des membres au moins le 
demandent. 

ARTICLE 4 - REPARTITION DES HEURES 
Répartition des heures pour la formation, le tutorat, le recrutement, la signature des conventions de formation et contrats de 
professionnalisation, l'organisation, la coordination, les déplacements dans le cadre du tutorat et des relations avec les 
fédérations partenaires 
Pour Mme DREIFUSS, M. BEGONIN et M. BARDY et les autres enseignants et professionnels et tuteurs 

La formation : 
Personnel enseignant 

- Faculté (FDJVD) .... .. .. .. .. . .. .... .. 57 heures 
- EPL La Martinière-Monplaisir... 149 heures 
- EPLEFPA de Vienne-Seyssuel ........ 62 heures 

Les professionnels ; 
- Faculté (FDJVD) ...................... 64 heures 
- EPL La Martinière-Monplaisir . . . 40 heures
- EPLEFPA de Vienne-Seyssuel ... 102 heures
soit un total de 474 heures 

Recherche des entreprises, placement des étudiants et signature des conventions de formation et contrats de 
professionnalisation 14 heures administratives par étudiant (M. BARDY) 

Le suivi en entreprise (projets tuteurés) 
I 5 heures TD/étudiant à répartir entre les enseignants qui assurent le suivi 

Les frais de déplacements liés aux déplacements des professionnels formateurs, au tutorat et aux relations avec les 
fédérations partenaires sont remboursés sur la base des frnis réels occasionnés. 

Utilisation des centres de formation 
L'ensemble de la formation professionnelle se déroule sur les deux sites de La Martinière-Monplaisir et de Vienne-Seyssuel 
selon la répartition suivante ; 
Pour la formation 
310 heures à La Martinière-Monplaisir 
164 heures à Vienne-Seyssuel 

Pour le projet tuteuré : 150 heures à répartir entre les deux établissements. 
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